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Propositions pour l’avenir de la Feuilleraie à  
Varennes-Jarcy (Essonne) 

Le Collectif Sauvegarde de la Vallée de l’Yerres (CSVY) et l’Association de Défense du Site 
de Varennes-Jarcy (ADSVJ) ont pris acte de la décision du ministre d’Etat, Nicolas Hulot, de 
refuser la construction d’une centaine de logements dans le parc de la Feuilleraie à Varennes-
Jarcy (Essonne). 
Cette décision doit être considérée comme l’acte fondateur qui pérennisera l’avenir de cette 
propriété emblématique du site classé de la vallée de l’Yerres.  
Les propositions que nous formulons ci-après sont destinées à créer les conditions d’un 
dialogue constructif avec les collectivités territoriales et les organismes concernés. 
L’avenir du domaine de la Feuilleraie doit résolument se tourner vers la jeunesse et 
l’éducation des futures générations. A ce titre, il nous semble indispensable que les activités 
proposées s’adressent en priorité à toutes celles et à tous ceux qui nous succéderons. 
 
Nous souhaitons que la Feuilleraie devienne : 

- Un lieu public ouvert aux habitants de la commune et de la vallée de l’Yerres. 
- Un lieu ouvert aux activités de la nature, de l’environnement et du patrimoine.  
- « La Maison de la Vallée de l’Yerres ». 

 
Deux organismes locaux semblent désignés pour constituer l’ossature d’une structure qui 
serait dédiée à la sensibilisation des jeunes aux enjeux écologiques au quotidien : Le Syage(1) 

et le Sivom(2) : 
- Le Syage : Syndicat mixte pour l’Assainissement et le Gestion des Eaux du bassin 

versant de l’Yerres – 17 rue Gustave Eiffel – 91230 Montgeron. 
- Le Sivom : Syndicat intercommunal de valorisation des ordures ménagères de la 

vallée de l’Yerres et des Sénarts – Route du Tremblay – 91480 Varennes-Jarcy. 
 

A ces deux organismes pourront s’adjoindre toutes les collectivités territoriales et associatives 
capables de faire fructifier la démarche citoyenne dans toute sa diversité et ses composantes. 
 
 L’Yerres, c’est aussi l’histoire d’un territoire, d’une vallée, de ses habitants et des moulins 
qui jalonnent son cours et celui de ses affluents depuis plus d’un millénaire. 
 
La demeure historique où vécurent Oscar Roty et Antoine de Saint-Exupéry doit pouvoir 
accueillir du public en toute sécurité. Elle devra être ouverte et disponible pour accueillir les 
activités locales et les manifestations à caractère patrimonial et environnemental. Un espace 
sera dédié aussi à l’histoire du site avec l’appui de la Fondation du Patrimoine : 

- Pour la restauration de l’atelier d’Oscar ROTY il pourra être fait appel au mécénat 
auprès de la Banque de France, de la Monnaie de Paris ou d’un établissement 
bancaire. 
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- Pour la restauration des murs des parties de la clôture en ciment il pourra être fait 
appel à l’association R.E.M.P.A.R.T. ou à des chantiers de jeunes bénévoles. 

- Les communs devront être réhabilités dans leur contexte d’origine afin d’y abriter des 
locaux capables d’assurer la logistique du projet et d’accueillir les associations et 
organismes supports. 

- Remise en état du potager, du puits et de la serre considérée comme un élément 
remarquable à préserver.  
 

La création d’un groupe de personnalités capables de fédérer les énergies, d’aider etde 
rassembler le plus grand nombre d’acteurs serait souhaitable. 
 
Les différentes propositions que le Collectif Sauvegarde de la Vallée de l’Yerres (CSVY) et 
l’Association de Défense du Site de Varennes-Jarcy (ADSVJ) vous soumettent ont pour 
ambition de créer les meilleures conditions pour faire du domaine de la Feuilleraie un pôle 
environnemental et culturel de qualité au service de toute la population. 
 
Elles sont destinées à être discutées, critiquées et enrichies au gré des idées de chacun. 
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